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Ex 5
Liberté + Égalité + Fraternité5e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE VAUCLUSEDIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

ET DE L'ENVIRONNEMENT
Pôle Développement Duräble et Environnement

ARRETE PREFECTORAL

n° SI2009-07-06-0120-PREF
autorisantla société CONTINENTALE NUTRITIONà poursuivre l'exploitation d'une usine depréparation et mise enconserve d'aliments pour animaux de compagnie surle territoire de la

commune de VEDENE

Le Préfet de Vaucluse
Chevalier de la Légion d'Honneur

VUle Code de l'Environnementet notammentle titre 1% du livre V,
VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement annexée àl'article R. 511-9 du code de l’environnement:

VU les actes en date des 21 juin 1996, 27 avril 2000, 17 janvier 2001, 29 janvier 2002 et10 février 2006, antérieurement délivrés à la Société Anonyme CONTINENTALENUTRITION pour l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune deVedène.

VU le rapport et les Propositions en date du 24 mars 2009 de Pinspection des installationsclassées

VU l'avis en date du 16 avril 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu
VUle projet d’arrêté porté le 28 avril 2009 à la connaissance du demandeur
CONSIDERANT qu'il s’avère nécessaire d’actualiser les prescriptions car celles imposées parles précédents actes administratifs ne sont plus adaptées;
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sontdéfinies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de

l'installation pourles intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du titre 1% du livre V du codede l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité,la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement;
CONSIDERANT que l’intéressé n’a présenté aucune observation sur le projet d’arrêté dans ledélai de 15 jours à compter de sa transmission,
CONSIDERANTqueles conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse

ARRÊTE

Le courrierdoit être adressé à M. Le Préfet sos forme impersonnelie,84905 AVIGNON cedex 09 - Télénhone : 04 RR 17 RA RA . Pélémanin : nA4 nn 0€ an #    



TITRE1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION
La société Anonyme CONTINENTALE NUTRITION, dont le siège social est situé - 19, Rue
Saint Vincent de Paul - à BOULOGNE SUR MER (62203), est autorisée à poursuivre
l'exploitation d’une usine de préparation et mise en conserve d'aliments pour animaux de
compagnie située au lieu-dit « Gromelle »surle territoire de la commune de VEDENE.

ARTICLE 1.1.2MODIFICATIONS APPORTEES AUX ACTES ANTÉRIEURS
Les prescriptions contenues dans les actes administratifs antérieurs susvisés sont annulées et
remplacées par les dispositions du présentarrêté.

ARTICLE 1.1.3INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU
SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

 
CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS
CLASSÉES

 Rubrique

|

Désignation Activité autorisée Régime
 Substances radioactives (utilisation, entreposage,

dépôt ou stockage de) sous forme de sources|2 sources scellées
radioactivesscellées. d'Am241 (activité A

1715;1 Lorsque le rapport W = A/Aex (dans lequel A[T 3,33x10? Bq seuil] A
représente l'activité totale et Aex représente le seuil

|

d'exempteion — A4 =
d'exemption du radionucléide) est supérieur ou égal à 10°) Q = 3,33x10°

 

10f,

Préparation ou conservation de produits Quantité de produits
2220-1 alimentaires d'origine végétale. entrant A

La quantité de produits entrant étant supérieure à 10t/j |Q = 36 tonnes par
jour
 Préparation ou conservation de produits] Quantité de produits

alimentaires d'origine animale. entrant
2221-1 La quantité de produits entrant étant supérieure à 2 t/ Q = 140 tonnes par |A

jour      
 



 Rubrique

|

Désignation

  

Activité autorisée
 

consomme du gaz naturel   2910-A.1 Supérieure ou égale à 20 MW

Installations de réfrigération ou de compressioncomprimant un fluide non inflammable et non toxique.La puissance absorbée étant supérieure à 50 KW maisinférieure à 500 kW
Refroidissement Par dispersion d’eau dans un fluxd’air (installations de). Lorsque l'installation n’est pasdu type « circuit primaire fermé ». La puissancethermique évacuée maximale étant inférieure à 2 000kW

Ateliers de charge d'accumulateurs

Installation de combustion. Lorsque l'installation! 2 chaudières vapeurou du fioul domestique. Si lapuissance thermique maximale de l'installation est

 

    

 

   

de 9,5 MW chacune
et 3 brûleurs de 650
kW chacun.
Puissance thermique
maximale : P = 20,15
MW

Installations
frigorifiques P = 90
KW et compression
d'air P = 165 kW

2 tours
aéroréfrigérantes

P=2242 kW

Puissance maximale:

  

 

2925 La puissance maximale de Courant continu utilisabie| Don à Le. x P =80 kWPour cette opération étant supérieure à 50 kW.
Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces(méteaux, matières plastiques, etc.) par des procédés

|

1 fontaine à solvant2564-2  |utilisant des solvants organiques. C inférieur à 200 NCLe volume total des installations de traitement étant

|

litressupérieur à 200litres mais inférieur ou égal 1500 litres
Stockage de  Polèmères (matières plastiques,
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs Caisses plastiques :2662-1.b |synthétiques) (100 m3) as: NcLe volume susceptible d'être stocké étant inférieu ouégal à 100 m3

 Régime : A (Autorisation) D (Déclaration) NC (non ciassable)

 



ARTICLE 1.2.2SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Vedène, au lieu-dit « Gromelle »
comme l'indique l’extrait du cadastre ci-dessous :

 

   
 

 

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en vigueur.

 

CHAPITRE 14DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire pour toute installation qui n'a pas été exploitée durant
deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

 

 

CHAPITRE 1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1MODIFICATIONS

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
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éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERSL'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non àune procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfetqui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérificationsparticulières, effectuée Par Un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à sonapprobation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.
ARTICLE1.5.3EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, desdispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et laprévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4TRANSFERT SUR UNAUTRE EMPLACEMENTTout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présentarrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.
ARTICLE 1.5.5CHANGEMENT D’EXPLOÏITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dansle mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6CESSATION D'ACTIVITÉ
Sans préjudice des mesures de Particle R 512-74 du code de l’environnement pour l'applicationdes articles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en Compie est compatible avec la définitionactuelle de la zone d'activité où se situentles installations.
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie an préfet la date decet arrêt trois mois au moins avantcelui-ci. Par cette notification, l'exploitant indique les mesuresprises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Cesmesures comportent notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site :- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement,

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permetie un usage futur du site tel quedéterminé au premier alinéa du présentarticle.

 CHAPITRE L6DECRETS, ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS
APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement lesprescriptions qui le concernent des textescités ci-dessous:

Textes

 

| Dates

[204/08 Circulaire du 24 avril 2008 relative à l'arrêté du 15 janvier 2008relatif à la protectioncontre la foudre de certaines installations classées

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

[Dates Textes

L V01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines
installations classées

2W07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle descircuits de traitement des07/07/05 |. ju ,
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou
radioactifs

30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des30/05/05 |’,,
déchets

20/04/05 Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses.

Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au
20/04/05 programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses

Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par
13/12/04 dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n°

2921

29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article R 512-45 du code de
l'environnement

Aurêté relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de30/07/03 eu . , PSS
combustion d'une puissance supérieure à 20 MW

24/12/02 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations
classées soumises à autorisation

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
02/02/98 qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisation

Arrêté relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement25/07/97 NT: : : : .
soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 : combustion

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection del'environnement

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines
substances dansles eaux souterraines

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées.

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
31/03/80 |établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées

susceptibles de présenter des risques d'explosion
 

 



  

écNiipements sous pression.

L'aprésente autorisation ne vaut Pas permis de construire.

 CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
IT peut être déféré à la juridiction administrative compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir duJouroù lesdits actes leur ont été notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leursSroupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installationprésente pour les intérêts visés à l'article L 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de lapublication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à la find'une période de deux années suivant la mise en activité de l'instllation.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans levoisinage d'une intallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêtéautorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pasrecevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.

TITRE 2GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE2.110BJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,l'entretien et l'exploitation des installations pour:
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dansl'environnement:

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que laréduction des quantités rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuventprésenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, ja santé, lasalubrité publique, l'agriculture, la protection de La nature et de l'environnement ainsique pourla conservation dessites et des monuments.

ARTICLE2.1.2RÈGLES D'AMÉNAGEMENT
L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, Les accès et aires decirculation sont correctement revêtus, maintenus en Permanence en bon état et dégagés de toutobstacle. En particulier, le franchissement des voies par des tuyauteries ou des câbles aérienss'effectue de manière à ne pas gêner le passage de tout véhicule avec un minimum de 4 mètres de
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hanteur.

L'exploitant fixe les règles de circulation applicablesà l'intérieur de l'établissement, notammentà
l'&ide de panneaux de signalisation, feux, marquages au sol, consignes, etc. Les bâtiments et

dépôts sont facilement accessibles par les Services de Secours. Les accès sont aménagés de façon
à ne pas imposer de manœuvres à ces véhicules.

 
CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que

manches defiltre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 
CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANSLE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en
box état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin
patticulier (plantations, engazonnement..…).

 
CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

 
CHAPITRE 2.5INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis
sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

 
CHAPITRE 2.6DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- les différents dossiers de demande d'autorisation,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- le présent arrêté,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.



 CHAPITRE 2.7DÉCLARATION DES ÉMISSIONS POLLUANTES
L'exploitant adresse chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente:

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ;
- de la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse dupolluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle,canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsique dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement.L'exploitant transmet ce bilan à l'inspection des installations classées suivant un format fixé parle ministre chargé de l'inspection desinstallations classées.

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leursCaractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacitéénergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière àréduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurerpleinement leur fonction.
Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenuesde manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,Pexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise enréduisant ou en arrétant les installations concernées. L’inspéction des installations classées ensera informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des. installations comportent explicitement lescontrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt Pour travaux de modification oud'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présentarrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à lPexclusion des essais incendie. Les produits brûlés sontidentifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3,1.2POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire Ja probabilité des émissions accidentelles etpour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et ja sécuritépublique. La conception et emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger lesappareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait,Sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur fiabilité.

 



ARTICLE 3.1.30DEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de

conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel
ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs
sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

ARTICLE 3.1.4VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires

pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont convenablement

nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue

sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositionstelles que le lavage des roues
des véhicules doiventêtre prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant
de réduire les envols de poussières.

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements
correspondants satisfont par aïlleurs la prévention desrisques d’incendie et d’explosion (évents
pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme ses dispositions est interdit. Les ouvrages
derejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des

rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant

les règles de l’art lorsquela vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz

dans la cheminée.

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du
débouché est continue et lente. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
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cÆtalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
L& conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points dereft sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de

C6& points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pourfailiter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installationsclassées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsiqules causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans unregistre.

ARTICLE 3.2.2HAUTEURDES CHEMINÉES
Tories les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués parunnombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une

 

 

   

Conduit Hauteur Vitesse |d’éjectionChaufferie 17m | 5 m/s
Fours à gaz lim | 5 m/s 
 ARTICLE 3.2.3VALEURS LIMITES

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes, selon le flux horaire maximalautorisé :

 
 

 

         

Puissa Valanre limites de raies 1
Oxydi

Sale Utilisatio

|

nce $ 7 Poussiè Oxydes

|

Monoxyd
ti n thermi d’azot

|

res de ss de107 que e soufre carbone
Productio 150 100Chaudière

|

n de 9,5 MW mg/m°

|

5 Mg/m°

|

35 mg/m° mg/m°vapeur 8 g

Esleur à cison Ne nn 5 mg/m°

|

35 mg/m°

|

50 mg/m°

 

 Sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements etanalyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et dupolluant et voisine d’une demi-heure.

Dans le cas où une installation rejette le même polluant par divers rejets canalisés, lesdispositions du présent article s’appliquent à chaque rejet canalisé dès lors que le flux total del'ensemble desrejets canalisés et diffus dépasse le seuil fixé.
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditionsnormalisés de température (273 kelvins) et de pression (104,3 kilopascals) après déduction de lavapeur d’eau (gaz secs) : les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) oumilligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées.
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ARTICLE 3.2.4RÉDUCTION DES EMISSIONS

L'exploitant entretient les dispositifs permettant de réduire les émissions dansl'air.

IL doit communiquer à l'Inspection des Installations Classées toutes anomalies dans le
fonctionnement de ces dispositifs.

TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.10RIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses
installations afin de limiter les flux d’eau. Les installations de prélèvement d’eau sont munies
d’un dispositif de mesure totalisateur relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un
registre éventuellement informatisé.

ARTICLE 4.1.2PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES
MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

4.12.1 Prélèvement en nappe

L’établissement dispose d’un forage. Cet ouvrage est muni d’une tête étanche, rehaussée à une
côte hors d’eau. L'ouvrage a une profondeur de 7 mètres. Il est équipé d’un dispositif de
disconnexion. Le débit de pompage est 7,5 m°/h représentant une consommation annuelle limitée
à 15 000 m‘/an.

L’eau est utilisée à l’aire de lavage extérieure et aux besoins de la station (nettoyage des
dégrilieurs et préparation des floculants). Les eaux usées sont évacuées vers la station interne de
prétraitement.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour son entretien. Toutes dispositions sont
prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des
installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau
souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi
que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans
le mois qui suit sa réalisation.

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.

4.1.2.2 Raccordement au réseau public d'alimentation d’eau

L'établissement est raccordé sur le réseau public d'alimentation en eau pour les besoins
sanitaires, l'alimentation des robinets d’incendie armés et les besoins industriels. La
consommation en eau de ville de l’établissement est strictement limitée à 200 000 m‘/an. Cette
limitation ne s’applique pas au réseau d’incendie.

Les installations de réfrigération sont en circuit fermé. Ces installations sont exploitées et
entretenues conformément aux dispositions du présent arrêté et lorsqu'elles ne sont pas
contraires aux dispositions de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations
de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air soumises à autorisation au titre de la
rubrique 2921.
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 CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. A l'exception des cas accidentels où la sécurité desPsonnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directesente les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieurécepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sontprivilégiés pour l'épuration des effluents.

ARTICLE4.2.2PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrementmais à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la dispositiondel'inspection desinstallations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Leplan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation desdisconnecteurs ou tout autre dispositifpermettant un isolement avec la distributionalimentaire, ….)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet detoute nature {interne ou au milieu).
ARTICLE 4.2.3ENTRETIEN ET SÜRVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produitssusceptibles d'y transiter, L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leurbon état et de leur étanchéité,

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Lescanalisations de transport de substances et Préparations dangereuses à l’intérieur delétablissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES ÀL'ÉTABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseauxd'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellementpar mélange avec d'autres effluents.

4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles del'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseaucollectif externe ou d'un autresite industriel.

4.2.4.2 Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement parrapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables entoute circonstance localement et/ou à Partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif etleur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:

- les eaux pluviales (ruisselant sur les aires non imperméabilisées, toitures...) non

polluées;

- les eaux pluviales (en provenance des aires imperméabilisées) susceptibles d’être

polluées;

- les eaux vanneset sanitaires ;

- les eaux industrielles.

ARTICLE 4.3.2COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages detraitement.

Ladilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche
des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION,
DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des
installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les
fabrications concernées.

Lesdispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE
TRAÏÎTEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation

initiale et continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de

fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les

dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des
rejets auxquels il a été procédé,
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ARTICLE 4.3.5CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DESREJETS
Les effluents rejetés doiventêtre exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ouindirectement, des gaz ou Vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des Ouvrages, ainsi que des matièresdéposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des Ouvrages.

Les effluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes:
= Température inférieure à 30°C
- PH compris entre 5,5 et 8,5

Les réseaux de collecte sont CONÇUS pour évacuer séparément chacune des diverses catégoriesd'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers lestraitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteurconsidéré et après leur épuration,les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.

ARTICLE4.3.6EAUX DOMESTIQUES
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément au Code de ja Santé Publique.Elles rejoignent le réseau d'assainissement de la zone industrielle et sont traitées par la stationd'épuration du SITTEU (territoire de Sorgues). La totalité des eaux sanitaires rejetées vers lastation d'épuration est de 3 000 m°/an.

ARTICLE 4.3.7EAUX DE REFROIDISSEMENT
Les eaux de déconcentration des installations de refroidissement (non recyclées) sont utiliséescomme eaux de lavageet ensuite dirigées vers la station interne de prétraitement en tant qu’eauxindustrielles.

ARTICLE 4.3.8EAUX PLUVIALES
4,3.8.1 Eauxpluviales susceptibles d'être polluées
La superficie destoitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autressurfaces imperméabilisées est de : 31 500 m2.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluvialesetlesréseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. Le réseau de collecte deseaux pluviales est aménagé de manière à séparer les eaux susceptibles d’être polluées qui sontévacués vers un bassin de confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales,Le volume d’eau à contenir est d’au moins 1 200 m,
Les eaux pluviales polluéeset collectées dans les installations sont traitées ou éliminées vers lesfilières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablementcaractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées parle présent arrêté. Aux fins de traitement, l'établissement dispose d’un séparateur d'hydrocarburescoalesceur avec débourbeur. Cet ouvrage est doté d’un dispositif d’obturation automatique etprésente un débit de fuite inférieur à 12 {/s/ha.
4.3.8.2 Valeurs limites d'émission des eauxpluviales
Les eaux pluviales non polluées ou traitées sont rejetées vers le canal de Vaucluse sous réservede présenter un pH compris entre 5,5 à 8,5 et une température inférieure à 30° C et de respecter
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les valeurs limites en concentration définies ci-dessous :
 

 

Concentration
Paramètre moyenne journalière

(mg/l)
DCO (sur effluent non décanté) 150

DBO; (sur effluent non décanté) 50

MEStotales 50

Azote total* 15

Hydrocarbures totaux 5    
 

* exprimé en N

ARTICLE 4.3.9EAUX INDUSTRIELLES

Les eaux industrielles qui ne sont pas recyclées sont traitées sur le site dans une station de pré-
traitement avant rejet vers le réseau d’assainissement susmentionné. La station d'épuration
interne comprend au minimum un étage de traitement physico-chimique situé en aval d’un bassin
d’homogénéisation. Elle sera notamment dotée des installations décrites ci-après :

1. un bassin tampon réceptionnant l’ensemble des eaux industrielles, l’exhaure en
provenance du stockage des boues et les trop plein delastation,

2. un traitement physico-chimique par floculation,

3. une bâche de stockage des boues,

4.. uneinstallation de déshydratation des boues,

5. une station d’autosurveillance desrejets.

9.1 Valeurs limites d'émission des eaux industrielles

-__ débit moyen journalier : 480 m°/j

- débit journalier maximal : 600m°/

- température maximale : 30 °C

- pH compris entre 5,5 et 8,5

 

 

 

 

 

 

Concentration :
x : 1 Flux maximumParamètre moyenne journalière : lier (ko/i

(mg/l) journalier (kg/j)

DCO (sur effluent non décanté) 1000 600

DBO; (sur effluent non décanté) 600 360

MEStotales 300 180

Azote* 90 50

Phosphore 50 25     
 

* respectivement exprimé en N et en P.

Les installations de traitement des effluents doivent être conçues pour pouvoir traiter avec
Pefficacité nécessaire les effluents qu’elles peuvent recevoir. Notamment les dispositions
nécessaires doivent être prises pour faire face aux variations de débit ou de composition des
effluents à traiter.

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres
permettant dé s’assurer de la bonne marche des installations doivent être mesurés
périodiquement ou si besoin en continu. Les résultats des mesures doivent être portés sur un
registre.
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TITRE SDÉCHETS

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION
ARTICLE$.1.1LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETSL'éploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, etl'eploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise etenlimiter la production.

ARTICLE5.1.2SÉPARATION DES DÉCHETS
L’«xploïtant effectue à l’intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ouno1) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Lesdéchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou touteaute action visant à obtenir des déchets valorisables ou de lPénergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélangesavec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif àla mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002.1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitantsd'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travauxpublics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

ARTICLE 5.13CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONSINTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leurélimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de Tisques de pollution

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sontréalisées sur des aires étancheset aménagées pour la récupération des éventuels liquides épanduset des eaux météoriques souillées,

ARTICLE S.14DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantirles intérêts. I1 s’assure que les installations visées

à

l’article L511-1 du code de l’environnement

Dans ce cadre,il est en mesure de justifie le caractère ultime au sens de l'article L.541-1 du codede l’environnement, des déchets mis en décharge. Pour chaque déchet dangereux,l'identificationdu déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants :
+ le code du déchet selon la nomenclature,
- la dénomination du déchet,
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- le procédé de fabrication dont provient le déchet,

- son mode de conditionnement,

- le traitement d'élimination prévu,

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du

déchet),

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale),

- les risques présentés par le déchet,

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières,

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.

ARTICLE5.1.5TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de
sutivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi
des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. Laliste mise à

jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document
de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées par l'exploitant:

- la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexeII du décret du 18 avril 2002
susvisé,

- Ja date d'enlèvement,

- Je tonnage des déchets,

- le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis,

- le nom etl'adresse du ou des transporteurs,

- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro des installations de transit et /ou de

regroupement

- le nom,l'adresse de l'installation destinataire finale.

TITRE 6PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être

à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance
pour celle-ci.

Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées
sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2VÉHICULES ET ENGINS
L& véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés àl” intérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sontconformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre auxdispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes Pris pour son application.

ARTICLE 6.1.3APPAREILS DE COMMUNICATION
L'isage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut.païleurs …) gênant pour le voisinage est interdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé àla prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

 CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement lesvaleurs suivantes pour les différentes périodes de la journée:

  

 

   
 

 

   

PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUITM allant de 22h à 7h,allant de 7h à 22h, . : .. : gec (ainsi que dimancheset jours{sauf dimancheset jours fériés) férié
Ériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)
ARTICLE 6.2.2 VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour

|

Emergence admissible pourexistant dans les zones à la période allant de 7h à 22h} la période allant de 22h à Th,émergence réglementée (incluant sauf les dimanches et jours

|

ainsi que les dimanches etle bruit de l'établissement) fériés joursfériés
Supérieur à 35 dB(A)et inférieur

où égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

   Au-delà d’une distance de 200 mètres deslimites de propriétés, les émissions sonores dues auxactivités des installations ne doivent pas engendrer une émergence, mesurée dans Les zones àémergence réglementée, supérieure aux valeurs admissibles fixées en première ligne du tableauci-dessus quel quesoit Le niveau de bruit ambiant existant.

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1PRINCIPES DIRECTEURS
 

 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidentssusceptibles de concerner les installations et pour en limuiter les conséquences. Il organise sous saresponsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques,dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis laconstruction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 11 met en place le dispositifnécessaire pour en obtenir Papplication et le maintien ainsi que pour détecter et corriger lesécarts éventuels.
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CHAPITRE 7.2CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU  PRÉPARATIONS
DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature etles
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans Les installations, en particulier
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces
documents. La conception etl'exploitation des installations en tiennent compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
P établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire

esttenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2Z0NAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit
de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu àjour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de

celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secourss’ils existent.

ARTICLE7.2.3INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

7,2.3.1 Contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement. L'exploitant établit une consigne sur la
nature et la fréquence des contrôles à effectuer.

Le responsable del'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne

déléguée techniquement compétenté en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir
rapidement sur les lieux en cas de besoin.

7.2.3.2 Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteur libre : 3,50 m

- résistance à la charge : 16 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.2.4BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un

départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés

des autres bâtiments et unités de l’installation ou protégés en conséquence. La salle de contrôle
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et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés etprotégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constammentdégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention dessecours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.2.5INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à laréglementation du travail et le matériel conforme aux normes européenneset françaises qui luisont applicables, La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle desinstallations de protection contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point àses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à évitertout court-circuit.

Üne vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois paran par Un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dansson rapport. L'exploitant conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
7.2.5.1 Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur lesinstallations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables àl'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones àrisques d’explosion est porté à la Connaissance de l'organisme chargé de la vérification desinstallations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosiblessusceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

7.2.5.2 Protection contre lafoudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènementssusceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement aux intérêts visés àl'article L511-1 du Code de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application del'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

Une analyse du risque foudre est réalisée avant le 1janvier 2010 ; celle-ci identifie leséquipements et installations dont une protection doit être assurée.

L'exploitant dispose d'une étude technique ; cette étude définit précisément les mesures deprévention et Les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi queles modalités deleur vérification et de leur maintenance. Les moyens de prévention et/ou de protection définis enconséquence sontinstallés avant le 1° Janvier 2012.

Avant cette dernière échéance, les équipements mis en place en application de la réglementationantérieure doivent faire l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. Uneformation concernant l'application de cette nouvelle réglementation sera réalisée en 2009 par unbureau d'études compétent.
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 CHAPITRE 7.3GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.3.1CONSIGNES DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de {eur
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal,
entretien.) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont
notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les
modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou
d'entretien de façon à vérifier quel'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté
et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les
modes opératoires.

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de
gestion de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de
nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que touté opération
délicate sur le plan de la sécurité, fontl'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en
présence d’un encadrement approprié.

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux
attestant queles installations sont aptes à être utilisées.

ARTICLE 7.3.2VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon
fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément
désignée parl'exploitant et ayant une connaissance de la conduite del'installation et des dangers
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dansl'installation.

ARTICLE 7.3.3 INTERDICTION DE FEUX

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions
ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.4FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d'incident ou accidentet, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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Dos mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cettefomation comporte notamment:
toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques etopérations de fabrication mises en œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues
L Liques de sir ap mn de gnes Ppar le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyensd'intervention affectés à leur unité,

“un entraînement périodiqueà la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de lasécurité et à l'intervention sur celles-ci,
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer lesCapacités de réaction face au anger.

ARTICLE 7.3.5TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximitédes zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossierprétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leurintégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et desurveillance à adopter. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûmenthabilitée et nommément désignée.

735.1 Contenu dupermis de travail, defeu
Le permis rappelle notamment :

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
le type de matériel pouvant être utilisé,

les mesures de Prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, lesrisques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles,les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant lestravaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement,d'une visite sur les lieux destinée à vérifier Je respect des conditions prédéfinies.
À. l'issue .des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, etl'évacuation du matériel de chantier : la disposition desinstallations en configuration normale estvérifiée et attestée. Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple etréalisée par le personneldel'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée,
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennentpour fous travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, descritères de révocation, etdescontrôles réalisés par l'établissement.

ARTICLE 73.6UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DESINSTALLATIONS
L'exploitant assure en permanence la fourniture Ou la disponibilité des utilités qui permettent auxinstallations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipementsimportants concourant à la mise en sécurité où à l'arrêt d'urgence desinstallations.
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CHAPITRE 7.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.10RGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Ute consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer

péiodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en

service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur

unregistre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS
DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux

d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage

des substances et préparations chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

ARTICLE 7.4.3RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % dela capacité des réservoirs associés.

Ceite disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité

de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité

totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts,

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. II en est de même pour

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau

d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et Le
sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de
l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas

de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des
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£AX superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes etF environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considéréscOnme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétentionétanches et aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4A4RÉSERVOIRS
L'éanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à toutmoment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, enpatticulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse.
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistanceaux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interditd'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ceréservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.SRÈGLESDE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à unemême rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques,corosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans desréservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans lerespect des dispositions du présent arrêté. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels derétention restent disponibles en permanence.

ARTICLE 7.4.6STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme dessubstances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans lesateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.4.7TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à desrétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pourlestationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente dechargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautionsnécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). Lestockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ou liquides (ou liquéfiés)sont effectués sur des aires étancheset aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à toutmoment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif desurveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. Les dispositions nécessaires doivent êtreprises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques querequiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnentla sécurité.

ARTICLE 7.4.8ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONSDANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suitprioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelleévacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 7.5MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au
paragraphe généralités.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours. L'établissement est doté de

plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur emplacement
résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.

ARTICLE 7.5.2ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit
pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de
ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secourset de
l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL
D’INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques

sont mis à disposition de toute personne :

- de surveillance,

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions

normales ou dans des circonstances accidentelles.

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est

disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la
direction des vents.

ARTICLE 7.5.4RESSOURCESEN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après:

- 2 poteaux incendie diamètre 100 et 200 (avec 2 prises) protégés contre le gel (débits 40

et 140 m°/h),

- Ï réseau de R.IA. alimentés par le réseau d'eau de ville à une pression de 2,5 bars,

aménagé de telle sorte que chaque point puisse être atteint par un jet de lance au moins,

- 37 extincteurs de 6 litres à eau pulvérisée et poudre répartis judicieusement dans

l'usine,

- 2 bacs à sable au pied des brüleurs,

- des moyens de secours de première urgence (pharmacie, brancards..)

Ces moyens pourront être complétés en tant que de besoin à la demande du Service

Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).
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Le canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits etprésions nécessaires en n'importe quel emplacement, Dans le cas d'une ressource en eauinœndie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnellepemanente.

ARTICLE 7.5.5CONSIGNESDE SÉCURITÉ
Sais préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions dupréent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans lesprocédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par Lepeñonnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les paties del'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matièresmises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'unsinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, lasécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant dessubstances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eauxsouillées en cas d’épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des services d'incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin deprévenir touttransfert de pollution vers Je milieu récepteur.
ARTICLE 7.5.6CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention,d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant auracommuniqué un exemplaire, Le personnelest entraîné à l'application de ces consignes.
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à Ja lutte contre lesrisques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leurposte de travail à tout moment en cas d'appel.

7.5.6.1 Système d'alerte interne
Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnelà partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les donnéesmétéorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que touteinformation nécessaire à la compréhension et à la gestion del'alerte.
Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication)pour alerter sans délai les Personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension desdangers encourus.

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manièrequ'en aucun cas la distance à Parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne
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dépasse cent mètres.

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont

réservés exclusivement à la gestion del'alerte,

Urliaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au POI.

D& appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit,

indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l’installation classée autorisée

susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.

L'établissement est muni d’une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la
direction du vent, ainsi que la température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle.

Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs

mééorologiques peuvent être communsà plusieurs installations.

7.56.2 Plan d'opération interne

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.E.) sur la base des risques et moyens
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dansl'étude de dangers.

Encas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un
plan particulier d'intervention (P.P.E.) par le Préfet. II met en œuvre les moyens en personnels et
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il prend en outre, à
l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement

prévues au P.O.Let au P.P.L pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction
ministérielle du 12 juillet 1985.

Le P.OI. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation,
notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger
le personnel, les populations et l'environnement.

IL est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans

l'étude de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de …..
(3 heures dansle cas général) de délai d’acheminement.

Un exemplaire du P.O.L. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y

installer le poste de commandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens

humains et matériels pour garantir:

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut

notamment:

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens

d'intervention,

- la formation du personnel intervenant,

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,

- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autressites,

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans

ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dansle voisinage),

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.T., qui peut être

coordonnée avec les actions citées ci-dessus,

- la mise à jour systématique du P.O.L en fonction de l'usure de son contenu ou des
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améliorations décidées.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.),s'il existe, ou à défautl hstance représentative du personnel, est consulté parl'industriel sur la teneur du PO.; l'avisd'ucomité est transmis au Préfet.

Le-Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans leprtjet de P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examenpal'inspection desinstallations classées et par le service départemental d'incendie et de secours.Ds exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I.L'nspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Lecompte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé.
Le P.O.. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulieravint la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. Lesmodifications notables successives du P.OI. doivent être soumises à la même procédured'examen préalable à leur diffusion.

ARTICLE 7.5.7BASSIN DE CONFINEMENT
Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'unincendie sont raccordés au bassin de confinement de 1 200 m° défini à l’article 4.3.8.1 avantrejetvers le milieu naturel. La capacité de ce bassin tient compte à la fois du volume des eaux de pluieet d'arrosage d'un incendie majeur sur le site . Ils sont maintenus en temps normal au niveaupermettant une pleine capacité d'utilisation.

Si nécessaire, la fermeture des égouts et réceptacles des eaux s'effectue par un système decoussins gonflables. Une consigne explique les moyens assurant ce confinement. Les organes decommande nécessaires à leur mise en fonctionnement doivent pouvoir être actionnés en toutescirconstances. La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.8.1 traitant des eauxpluviales susceptibles d'être polluées.

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRESAPPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1UNITES DE FABRICATION (rubriques 2220 et 2221)

ARTICLE8.1.1UNITÉ DE RÉCEPTION ET STOCKAGE
L'entreposage des matières premières s'effectue en laissant des allées entre blocs de stockagepermettant une évolution aisée des engins de manutention sans risque de heurts des emballagesde produits. Le sol des locaux recevant des produits liquides est aménagé de façon à pouvoirrécupérer les produits éventuellement répandus, dans le plus court délai possible.
Les issues sont dégagées et libres en permanence. Lés produits ne sont pas empilés sur unehauteur mettant en cause l'intégrité de l'emballage.

Les silos de stockage de farines comportent un système de vidange en point bas et un troud'homme en partie haute pouvant servir d'évent de décompression. Un dispositif permettant dedétecter le niveau maximum de remplissage est installé avec asservissement à la pompe deremplissage afin d'éviter tout débordement. L'évacuation del'air est munie d'un filtre avant rejetdansl'atmosphère

ARTICLE 8.1.2UNITÉ DE PRODUCTION
Les ateliers de fabrication (broyage, mélange, préparation des sauces, cuisson) sont aménagés defaçon telle que les tuyauteries ou l'appareillage soient à l'abri des chocset qu'en cas de rupture decanalisation ou d'appareils, les produits ne puissent s'écouler en dehors de l'atelier et être
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fæilement récupérables, voire recyclables. A cet effet, le sol des ateliers est aménagé sous forme
de cuvette avec collecteur en point bas.

La salle des machines dispose d'une ventilation haute et basse, directement sur l'extérieur, La
ventilation est assurée si nécessaire par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des

locaux, toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas, une fuite accidentelle ne
puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

La ventilation est entraînée par un dispositif prévu pour fonctionner sans danger dans une
atmosphère explosive. La section de l'ouverture libre assurant l'aération et le débit d'air minimal
pour la ventilation mécanique sont correctement dimensionnés et calculés de manière à assurer
un renouvellement suffisant de l'air permettant la salubrité du local et le maintien d'une
atmosphère non toxique et non explosive.

ARTICLE8.1.3UNITÉ DE STÉRILISATION

La tour de stérilisation comporte des systèmes permettant l'intervention dans chaque zone
(préchauffage, stérilisation, refroidissement). Sa conception doit permettre la récupération des

produits éventuellement déversés en cas d'avarie ou de crevaison des boîtes.

 
CHAPITRE 8.2RADIOPROTECTION - SOURCES RADIOACTIVES(rubrique 1715)

ARTICLE 8.2.1PRINCIPES

8.2.1.1 Conditions générales de l'autorisation

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l’article L. 1333-4-du code de la santé publique,
pour les activités nucléaires mentionnées conformément au document présenté en annexe qui
sera repris et tenu à jour dans le POI de l’établissement. L'utilisation de sources non scellées

n’est pas autorisée. Les radio nucléides détenus ne peuvent être utilisés qu’aux fins de détection
de niveau d’emplissage des boîtes.

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres
réglementations (code de la santé publique notamment les articles R 1333-1 à R 1333-54, code
du travail notamment les articles R 231-73 à R 231-116) et en particulier de celles relatives au
transport des matières radioactives et à l’hygiène et la sécurité du travail. En matière d’hygiène
et de sécurité du travail, sont en particulier concernées,les dispositionsrelatives:

- à la formation du personnel,

- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant,

- à l’analyse des postes de travail et au zonage radiologique de l’installation,

- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés,

- au service compétent en radioprotection.

8.2.1.2 Cessation d'exploitation

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être
signalée au Préfet et à l'inspection des installations classées. Le chef d'établissement doit
transmettre au préfet et à l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire ([RSN) l'attestation de

reprise des sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. Les résidus de

démantèlement de l’installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront
être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination.
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ARTICLE 8.2.20RGANISATION
8-12.1 Gestion des sources radioactives
Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées, de produits oudpositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrementpréalable auprès de PIRSN,suivantun formulaire délivré par cet organisme.

Æin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processusSSitématique et formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu’il détient, depuisler acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur où unotganisme habilité. Ce processus, établi conformément à l’article R.1333-50 du code de la santépublique et du second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, doit également permettre àl'exploitant de justifier en permanence de l’origine et de la destination des radionucléidesprésents dans son établissement. ‘
L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’IRSN.Aïn de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, Jetitulaire effectue périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an. Enapplication de l’article R. 231-112 du code du travail, l'exploitant tient à la disposition del'inspection desinstallations classées un documentàjour indiquant pour chaque source :

- les caractéristiques de la source,

toutes les modifications apportées à Pappareillage émetteur ou aux dispositifs deprotection,

- les résultats des contrôles prévus aux articles R231-84 et R231-86 du code du travail.822.2 Personne responsable de |activité nucléaire
En application de l’article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, lexploitant désigne unepersonne physique directement responsable de l’activité nucléaire autorisée. Cette personne estchargée :

- de la mise en œuvre des mesures de protection et d’information des personnessusceptibles d’être exposées au tayonnement du public (article L 1333-8 du code de lasanté publique),

- de la transmission à l'IRSN des informationsrelatives à l'inventaire des sources (articleL 1333-9),
- de déclarertout incident ou accident (article L 1333-3),

Le changement de celle ci devra obligatoirement être déclaré au préfet de département, àl'inspection des installations classées et à l'IRSN dansles meilleurs délais. Cette désignation nedispense pas l’exploitant de la nomination d'au moins une personne compétente enradioprotection en application de l’article R 231-106 du code du travail, après avis du comitéd'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel.
L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l’inspection des installations classées tous les5 ans un bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire. Ce bilan comprend a minima:

- l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnementsionisants détenus dans son établissement,
- les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus àPalinéa [-4° de l'article R. 23 1-84 du code du travail,
un réexamen dela justification du recours à une activité nucléaire,
-__ les résultats des contrôles prévus au point 8.2.2.4 ci-après.
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8-22.3 Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de
vol ou détérioration

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur

prütection contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation,
elks seront notamment stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés
fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces
locaux, logements ou coffres est réglementé.

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit
risquant d’entraîner un dépassement des limites d’exposition fixées par la réglementation) devra
être déclaré par l’exploitant impérativement et sans délai au préfet du département ainsi qu’à

l'inspection des installations classées et à PIRSN. Le rapport mentionnera la nature des
radioéléments, leur activité, les types et numéros d’identification des sources scellées, le ou les

fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement.

8.22.4 Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et

de l’utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues
aussi basses que raisonnablement possible.

En tout état de cause, la somme des dosesefficaces reçues par les personnes du public du fait de
lPensemble des activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an.

Le contrôle des débits de dose externe à l’extérieur de l’installation et dans les lieux accessibles

au public, dans les diverses configurations d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la
contamination radioactive des appareils en contenant est effectué à la mise en service puis au
moins une fois par an.

Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de
linspection des installations classées. Ces contrôles sont complétés par les contrôles de la
radioactivité dans l’environnement prévus au point 8.2.2.5 ci-après.

82.24.1 Signalisation deslieux de travail et d'entreposage des sources radioactives

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation
des sources ainsi que les caractéristiques et les risques associés) sont placés d’une façon
apparente, à l’entrée des lieux de travail et de stockage des sources.

Ces dispositions doivent éviter qu’une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon
fortuite à l'intérieur de cette zone. En cas d’existence d’une zone réglementée délimitée en vertu

de l'article R 231.81 du code du travail, la signalisation est celle de cette zone.

8.2.24.2 Consignes de sécurité

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à

l’utilisation des substances radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence,
il établit et fait appliquer des procédures en cas d'événements anormaux.

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature,
emplacement, mode d'emploi) pour:

- donner l’alerte en cas d'incident,

- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe,

- déclencherles procédures prévues à cet effet.

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an.
Chaquesituation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l'exploitant.
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C'éte analyse est ensuite exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse del’érénement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour d'expérience font l’objet d'unrajport transmis aux autorités administratives compétentes.

différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produitsexfncteurs recommandés ou proscrits pour les substancesradioactives présentes dans le local.

Ure réserve de matériel de détection, de mesure, de protection, de neutralisation (telle quesubstances absorbantes), de décontamination sera aménagée à proximité de l’atelier pour que lepeonnel compétent puisse intervenir rapidement en cas d'accident de manutention.
8.22.5 Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides
Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles,indélébiles et résistants au feu, la mention radioactive, la dénomination du produit contenu, sonactivité maximale exprimée en Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil.
Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. Ils sontmaintenus en bon état de fonctionnement et font l’objet d’un entretien approprié et compatibleavec les recommandations du fabricant et de la réglementation en vigueur.
Le conditionnement des sources radioactives doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leurdétérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d’incidentprévisible. En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnesnon habilitées par le fabricant.

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareilest suspendue jusqu’à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bonfonctionnement de Pappareil ait été vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dansun registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Le registre présentenotamment:

- les références de l'appareil concerné,
- la date de découverte de Ja défectuosité,
- une description de la défectuosité,
- une description des réparations effectuées, et l'identification de l’entreprise ou dePorganisme quiles a accomplies,
- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et Pidentification del’entreprise ou de Porganisme quil’a vérifié.

8.2.2.6 Conditionsparticulières d'emploi de sources scellées |
Le conditionnement des sources scelléesdoit être tel que leur étañchéité soit parfaite et leurdétérioration impossible dans toutes les conditions normales d’emploïëten cas d'incidentexceptionnel prévisible. L’exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ouen fin d'utilisation, conformément aux dispositions prévues à l’article R. 1333-52 du code de jasanté publique.

En application de l’article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée estconsidérée périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de
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fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l’autorisation obtenue auprès de la
préfecture de département.

Las de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l’exploitant veillera à ce
qu& les conditions de reprise de ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu'elles deviendront
périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve
uriexemplaire.

Dispositions particulières concernantles installations à poste fixe et Les

lieux de stockage des sources

Uxe isolation suffisante contre les risques d’incendie d’origine extérieure est exigée. Les
insallations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produit combustibles (bois,
pariers, hydrocarbures...). Il est interdit de constituer à l’intérieur de l’atelier un dépôt de

malières combustibles.

Les portes du local de stockage s’ouvriront vers l'extérieur et devront fermer à clef. Une clef sera
détenue par toute personne responsable en ayant l'utilité (équipe d’intervention incluse).

8.2.2.7 Dispositifd'autosurveillance

8.2.2.7.1 Principes et objectifs

Afin de maîtriser les émissions deses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets.

Le contrôle de la radioactivité dans l’environnement porte notamment sur des mesuresrégulières
concernant:

- la radioactivité des poussières atmosphériques, des retombées sèches, des précipitations

et des terres et végétaux,

- la radioactivité des eaux de rivièreset des sources.

Le nombre de points de mesureset leur localisation sont définis par l’exploitant après l'accord de
l'inspection des installations classées sur la base de l’identification des voies de transfert et
d'exposition et de la définition. Les contrôles précédents doivent permettre de procéder à

l'évaluation des doses efficaces annuelles reçues par les groupes de population les plus exposés
et de vérifier que celles-ci ne dépassent pas 1 mSv/an.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

8.2.2,7.2 Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la

représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures
comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur

différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme

d’autosurveillance. Celui-ci doit être choisi en accord avec l’inspection des installations classées
pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures

comparatives.
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 CHAPITRE 8.3INSTALLATIONS DE COMBUSTION (ubrique 2910)
ARTICLE8.3.1DÉFINITIONS

À-üsens du présent arrêté, on entend par:
- appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaznaturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomassesont brûlés seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants,- chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière,
- durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par lecombustible exprimée en MWh etla puissance thermiquetotale déclarée, |“puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie commelaquantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoircalorifique inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marchemaximale continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW),

- puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme despuissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation,exprimée en mégawait (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installationsont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance del'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareilspouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique aux appareils de secoursdans la mesure où, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pasla puissance totale déclarée de l'installation.
ARTICLE8.3.2RÈGLES D'IMPLANTATION

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie etd'explosion et à ne Pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur àl'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant enœuvre des matières combustibles ou inflammables.
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distancessont mesurées en projection horizontale Par rapport aux parois extérieures du local qui les abriteou, à défaut, les appareils eux-mêmes) :
a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de lére, 2ème,3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités oùoccupés par des tiers et des voies à grande circulation,
b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables ycompris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentationdes appareils de combustion présents dans l'installation.

Les appareils de combustion destinés à Ja production d'énergie sont implantés, sauf nécessitéd'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquementréservé à cet usage et répondantaux règles d'implantation ci-dessus.

ARTICLE 8.3.3ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduireles risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tantque de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, températureexcessive...) et repérées par Les couleurs normalisées.
Undispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé àl'extérieur des bâtiments Pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des
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appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes
d’exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il (st parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication

duisens de [a manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Laparcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion
est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque

appareil de combustion au plus près de celui-ci. La consignation d'un tronçon de canalisation,
notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par

l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère,
soit interdits à l'intérieur des bâtiments.

ARTICLE 8.3.4CONTRÔLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur

bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et
au besoin l'installation.

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit
entraîner la mise en sécurité des appareilset l'arrêt de l'alimentation en combustible.

Undispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place.

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan.Ils sont contrôlés régulièrementet les résultats

de ces contrôles sont consignéspar écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

ARTICLE 8.3.5EXPLOITATION- ENTRETIEN

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément

désignéepar l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dansl'installation. Les personnes étrangères à

l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès
libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...). L'exploitant tient à jour un état
indiquantla nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général
des stockages.

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. Les locaux doivent être

maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une

explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.
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 CHAPITRE 8.4INSTALLATIONS DE COMPRESSION D’AIR ubrique 2920)

ARTICLE 8,4.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les installations de compression d’air doivent doit être conçus et exploités conformément auxprescriptions de l'arrêté type relatif à la rubrique n° 361, lorsqu'elles ne sont pas contraires auxprésentes dispositions.

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementationdes appareils à pression de gaz. Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en unpoint quelconque du circuit gazeux.

Dés filtres, maintenus en bon état de propreté, doivent empêcher la pénétration des poussièresdans le compresseur. Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit êtreconvenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Desthermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de ces étages.
Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaqueinstant lacirculation de l'eau.

ARTICLE 8.42SÉCURITÉ
Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquementl'appareil si la pressionde gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.
Unautre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ouassure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau.
L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriésjudicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression.
En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pouréviter des renversements dansle circuit du 8az, notamment en cas d'arrêt du compresseur.

ARTICLE 8.43PURGES
Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où desproduits de condensation sont susceptibles de s'accumuler.
Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter quelamanœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pourles autres appareils oupour les canalisations. Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sansqu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour le voisinage, du gaz provenant dessoupapes de sûreté.

ARTICLE 8.4.4TRÉPIDATIONS
Les compresseurs et leurs moteurs sont installés de telle sorte que leur fonctionnement ne puissepas incommoder le voisinage par des trépidations ; si cela est nécessaire, ils sont isolés desstructures du bâtiment par des dispositifs antivibratoires tels que blocs élastiques, matelasisolants, …

CHAPITRE 8.SUNITÉ DE PRODUCTION DE FROID (rubrique 2920}

ARTICLE8.5.1CONTRÔLE D'ÉTANCHÉITÉ
Les installations de réfrigération doivent faire l’objet d’un contrôle annuel d'étanchéité deséléments assurant le confinement des fluides frigorigènes, dans les conditions définies par ledécret n°2007-737 du 7 mai 2007. Ce contrôle doit également être réalisé lors de la mise enservice et lors de modifications importantes de ces équipements.
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ARTICLE 8.5.2RÉCUPÉRATION DES FLUIDES
Toute opération de dégazage des fluides frigorigènes à l’atmosphère est interdite, à l'exception
de celles nécessaires à la sécurité des personnes. Les fluides récupérés lors de la vidange des
insallations de réfrigération doivent être soit réintroduits dans les installations, soit traités et
régénérés dans desinstallations relevant de la rubrique n° 1185-3, soit détruits.

Sont interdits l'importation, la mise sur le marché national, la détention en vue de la vente,
l'Offre, la vente et la cession, à quelquetitre que ce soit, de fluides frigorigènes conditionnés dans
des emballages ne permettant pas la récupération des fluides résiduels et ne faisant pas l'objet
d'u dispositif de reprise.

Pour chaque opération une fiche dite d'intervention indiquant la date et la nature de l'intervention
dontils font l'objet, la nature et le volume du fluide récupéré ainsi que le volume du fluide

éventuellement réintroduit. Cettefiche est signée conjointement parl'opérateuret par l'exploitant
de l'appareil et est conservée par cet exploitant pendant une durée detrois ans pour être présentée
à toute réquisition del'autorité compétente.

Deplus, les exploitants d'équipements frigorifiques et climatiques doivent faire procéder aux
opérations de mise en service d’une installation, d'entretien et réparation , de contrôle
d’ étanchéité et de vidange par des entreprises enregistrées en préfecture.

 
CHAPITRE 8.6PRÉVENTIONDE LA LÉGIONNELLOSE (rubrique 2921)

ARTICLE8.6.1IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT

8.6.1.1 Règles d'implantation

Lesrejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air,
ni au droit d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagésde façon à éviter le siphonnage de l’air
chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours
intérieures.

8.6.1.2 Accessibilité

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les

accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes
de pulvérisation de la tour.

La iour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa

maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier
lentretien et la maintenance de la tour.

ARTICLE 8.6.2CONCEPTION

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et

les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de
façon à ce que, en aucun cas, il n°y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts,

c'est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d’écoulement

laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du
circuit. L’exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des
dispositions prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement

de l’installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la
désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin
de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm.

La tourdoit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant
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un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatementavant rejet. Le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif delimitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dansles conditions de fonctionnement normales de l'installation.

ARTICLE8.6.3SURVEILLANCE DE L’'EXPLOITATION
L'exploitation s'effectue sous la Surveillance d’une personne nommément désignée parlexploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risquesqu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers etinconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vued’appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisationde la formation,ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées etformalisées.

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à Ia disposition del'inspection des installations classées. Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pasavoir un accèslibre aux installations.

ARTICLE 8.6.4ENTRETIEN PRÉVENTIF, NETTOYAGE ET DÉSINFECTIONDE L’'INSTALLATION
8.6.41 Dispositions générales

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter laprolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation encontact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm.
b) L'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation desentraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation desentraînements vésiculaires, lexploitant devra s'assurer auprès du fabricant de lacompatibilité de ce dernier avec les Caractéristiques de la tour.
c) Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de Pinstallation, visant àmaintenir en permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveauinférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous laresponsabilité de l’exploitant. Le plan d’entretien préventif, de netioyage et désinfection del'installation est défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement deslégionelles.

d) L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée surl'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets oupartiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou lPentretien) et dans sesconditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans sonmode d’exploitation).

Enparticulier, sont examinés quand ils existent :
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment lesprocédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ;
- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pasPobjet d’un arrêt annuel:
- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles:
- les actions menées en application du point 8.6.4.10.1 ci-après et la fréquence de cesactions ;

- 39.  



+ les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de
développement de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents
d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de
circulation de l’eau, portions à température plus élevée.

L analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement
airi quela conception de l’installation.

Cetexamen s’appuie notamment sur Les compétences de l’ensemble des personnels participant à
la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur
Pitallation.

€) Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre
en œuvre :

- la méthodologie d’analyse des risques;

- les mesures d'entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles;

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ;

- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle,

défaillance du traitement préventif...) ;

- l'arrêt immédiat de l’installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du

site et de l’outil de production.
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi défini à l’article 8.6.6 ci-après.

6.6.4.2 Entretien préventifde l'installation enfonctionnement

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son
fonctionnement.

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du

biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure
d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime turbulent} et procède

à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son
fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont
lexploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de
fonctionnement de l’exploitation.

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont
fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de

l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et
désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH del’eau du

circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches bactériennesrésistantes en
cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de
produits pour faire face à un besoin urgent ou à desirrégularités d’approvisionnement.

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un

niveau acceptable en adéquation avec le mode detraitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus
conformément aux règles de l’art.

- 40-



8.6.4.3 Nettoyage et désinfection de l'installation à Parrêt
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée:

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt
prolongé;

-  €fentout état de cause au moins unefois par an.
Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent:

- une vidange du circuit d’eau ;

7 un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des
bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s)...);

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des
légionelles a été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout postede traitement d’eau situé en amont de l'alimentation en eau du système derefroidissement.

Lors des opérations de vidange,les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupéréesetéliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûmentautorisé àcet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à lasécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni,éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet.
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenirtout risque d'émissions d’aérosols dans l'environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eausous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objetd’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.
8.644 Surveillance de 1 ‘efficacité du nettoyage et de la désinfection
Un plan de surveillance destiné à s’assurer de Pefficacité du nettoyage et de la désinfection del'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menéeconformément aux dispositions prévues au point 4 du présent titre. Ce plan est mis en œuvre surla base de procédures formalisées.

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent dediagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analysessont réalisés périodiquement par Pexploitant selon une fréquence et des modalités qu’ildétermine afin d’apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre, Toutedérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant.
L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte desévolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires etde ses effets sur l’environnement.

8.645 Fréquence des prélèvements en vue de L"analyse des légionelles
La fréquence des prélèvements et analyses des « legionella specie » selon la norme NF T90-431est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement del'installation.
Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à10° unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des« legionella specie » selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle.
Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 10° unités formant colonies parlitre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de « legionellaspecie », la fréquence des prélèvements et analyses des « legionella specie » selon la norme NFT90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle.
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864.6 Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du cireuit d’eau de

refoidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute
influence directe de l’eau d'appoint.

Cepoint de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sousla responsabilité de l’exploitant

de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment
dans le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage,

fourni parle laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante.

S?il s'agit d'évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de

réaliser un contrôle sur demande de l’inspection desinstallations classées, les prélèvements sont
effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci.

Lesdispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF
TS-431.

8. 64.7 Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles

L’exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue dela recherche
des «legionella specie » selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes:

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent

européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination
européenne des organismes d’accréditation;

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation;

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent.

8.6.4.8 Résultats de l’analyse des légionelles

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/1).

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 10° UFC/ soient
conservés pendant 3 mois par le laboratoire.

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon:

- coordonnées de l’installation;

- date, heure de prélèvement, température de l’eau ;

- nom du préleveur présent;

- référenceet localisation des points de prélèvement;

- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ;

- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement;

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) ;

- date de la dernière désinfection choc.

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. L'exploitant s'assure que le laboratoire
lPinformera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides (télécopie,

courriel) si:

- le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre

d’eau ;
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- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de « legionella specie »
en raison de la présence d’uneflore interférente.

864.9 Prélèvementet analyses supplémentaires

L'nspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon
intpinée, ainsi que l’identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).

Ce prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un
latoratoire répondant aux conditions définies au point 8.6.4.7 ci-dessus. Une copie desrésultats
de ces analyses supplémentaires est adressée à l’inspection des installations classées par
l'exploitant dès leur réception. Les frais des prélèvements et analyses sont supportés par
l exploitant.

8- 64.10 Actions à mener en cas de prolifération de légionelles
8.64.10.1 Lorsque la concentration mesurée en « legionella specie » est supérieure ou égale à

105 UFC/I.

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en
application de [’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une
concentration en « legionella specie » supérieure ou égale à 10° UFC/I,l'exploitant arrête
dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure d’arrêt
immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la
désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en
compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de l'installation et des installations
associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, lPexploitant en informe immédiatement
Pinspection des installations classées ainsi que les services de la Direction Départementale des
Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS).par télécopie avec la mention : « Urgentet important. -
Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 10° UFC/L».
Ce document précise:

- les coordonnées del'installation :

- la concentration en légionelles mesurée ;
- la date du prélèvement;

- les actions prévueset leur dates de réalisation.
b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique desrisques

de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 8.6.4.1, ou à
Pactualisation de 1’analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de
Pinstallation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et
de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident,
sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles
de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après
remise en service de l’installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-
chimiques ou des analyses microbiologiques.

c) Après remise en service de l’installation, lPexploitant vérifie immédiatement l'efficacité du
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. Quarante-
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huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des
légionelles selon la norme NF T90-431.

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre,
ainsi queles actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.

d) Les prélèvements et les analyses en « legionella specie » selon la norme NF T90-431 sont
ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. En cas de dépassement de la
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des prélèvements
prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble
des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées.

e) Dansle cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le
maintien de l’outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en
œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n’y
ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de
refroidissement,si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant
la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 10° UFC/1.

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de
la réalisation de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en « legionella
specie » selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois.
En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions suivantes:

- en cas de dépassement de la concentration de 10° UFC/I l'exploitant réalise ou

renouvelle les actions prévues au point b ci-dessus et soumet ces éléments à l’avis d’un

tiers expert dontle rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le
mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10° UFCA;

- en cas de dépassement de la concentration de 10° UFC/I,l’installation est arrêtée dans

les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites ci-dessus.

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que
lexploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un

tiers expert choisi après avis de l’inspection desinstallations classées. Le préfet sur proposition
de l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de la conception
de l'installation.

8.6.4.10.2 Lorsque la concentration mesurée en «legionella specie » est supérieure ou égale à
10° UFC/I et inférieure à 10% UFC/I selon la norme NF T90-431

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent

mettent en évidence une concentration en « legionella specie » selon la norme NF T90-431
supérieure ou égale à 10* UFC/1 et inférieure à 10% UFC/I, l’exploitant prend des dispositions

pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s’assurer d’une concentration en « legionella
specie » inférieure à 10* UFC/I.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. Le
traitementet la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration

mesurée en « legionella specie » est supérieure ou égale à 10* UFC/I et inférieure à 10° UFC/.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 10? UFCA,
l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse méthodique des risques de
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développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 8.6.4. ci-dessus, en prenantnolamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi.
L'malyse desrisques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque dedéveloppement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles deréduire cesrisques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pourarulyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. L'exploitant tient les résultats des mesures etdes analyses de risques effectuées à Ja disposition del'inspection desinstallations classées.
8-64.10.3 Lorsque le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de« legionella specie » en raison de la présence d’uneflore interférente
Sans préjudice des dispositions prévues aux deux points précédents, si le résultat définitif deP analyse rend impossible la quantification de « legionella specie » en raison de la présence d’uneflore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter linstallation defaçon à s’assurer d’une concentration en « legionella specie » inférieure à 105 UFC/L.

ARTICLE 8.6.5MESURES SUPPLÉMENTAIRES SI SONT DÉCOUVERTS DES
CAS DE LÉGIONELLOSE

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnementdel'installation, sur demande de l'inspection desinstallations classées:
-  l’exploitant fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux

conditions prévues au 8.6.4.7 ci-dessus, auquelil confie l’analyse des légionelles selon la
norme NF T90-431 ;

-__ Pexploitant analyse les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement

- l'exploitant procède à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analyse les
caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement;

-. Pexploitant charge le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national
de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches
de légionelles.

ARTICLE 8.6.6CARNET DE SUIVI
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui
mentionne:

-__ les volumes d’eau consommés mensuellement;

- les périodes de fonctionnement et d’arrêt ;
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations,

identification des intervenants, nature et concentration des produits de traitement,
conditions de mise en œuvre) :

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts :
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ;
- les modifications apportées aux installations ;
- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température,

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc.
Sont annexés au carnet de suivi :

-__ le plan des installations, comprenant notammentle schéma de principe à jour des circuits
de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieuxd’ijection des traitements chimiques;

“les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat,
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actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ;

- les bilans périodiquesrelatifs aux résultats des mesures et analyses;

- les rapports d'incident;

- les analyses de risques et actualisations successives;

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation.

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées.

ARTICLE 8.6.7BILAN PÉRIODIQUE
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par

Pexploitant à l'inspection desinstallations classées sous forme de bilans annuels. Ces bilans sont

accompagnés de commentaires sur :

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de

concentration 10° UFCA en «legionella specie »:

- les actions correctives prises ou envisagées;

- les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30

avril de l’année N.

ARTICLE8.6.8CONTRÔLE PAR UN ORGANISME AGRÉÉ
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait

l’objet d’un contrôle par un organisme agréé au titre des articles R 512-71 et R 512-72 du code

de l'environnement. L’agrément ministériel est délivré par le ministère chargé desinstallations
classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles.

L'accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen,
signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des
organismes d’accréditation, peut constituer une justification de cette compétence.

Pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de
concentration en légionelles supérieur ou égal à 10° UFC/I selon la norme NF T90-431, un

contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation
et de conception, des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées
à l’installation et de la réalisation des analyses derisques.

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations,

résultats d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures
associées à l’installation, analyses de risques, plans d’actions...) sont tenus à la disposition de
l’organisme.

A l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de

l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur
lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection desinstallations classées.

= 46-



ARTICLE8.6.9RÉVISION DE L'ANALYSE DE RISQUES
A moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévueà l'article 8.6.4.1 estrevue par l'exploitant, Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérificationmitnée en application de l'article 8.6.8 et surl'évolution des meilleures technologies disponibles.
Su la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises enplace dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant,les travauxdétidés. Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs desuiveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition del'Lispection desinstallations classées.

ARTICLE8.6.10RÉVISION DE LA CONCEPTION DE L'INSTALLATION.
Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la réalisation
d'un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque
légionellose.

ARTICLE 8.6.11DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES
PERSONNELS

Sans préjudice des dispositions du code du travail, Pexploitant met à disposition des personnelsintervenant à l’intérieur ou à proximité de linstallation, et susceptibles d’être exposés par voierespiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux
noïmes en vigueur lorsqu’elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés àles protéger contre l’exposition:

-

-

aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes;
- aux produits chimiques.

Urpanneau, apposé de manière visible, devra signaler Pobligation du port du masque.
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit êtreinformé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par leslégionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs
de la maladie.

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition del'inspection des installations classées et de Pinspection du travail.

 CHAPITRE 8.7CHARGE D’ACCUMULATEURS (rubrique 2925)

Les locaux où s'effectue la charge d’accumulateurs seront conçus, réalisés et exploitésconformément aux dispositions de l'arrêté du 29 mai 2000relatif aux prescriptions applicablesaux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2925,

TITRE SSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
CHAPITRE 9.1PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE9.1.1PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME
D’AUTOSURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,lexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de sesémissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance.
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte

des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de

méure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des
effets. sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données
d’autosurveillance.

ARTICLE 9.1.2MESURES COMPARATIVES

Ouire les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures
comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur

différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme
d’autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection

desinstallations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées au moins deux fois par an, sans préjudice des mesures de contrôle
réalisées par l'inspection desinstallations classées en application des dispositions des articles L

514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la
demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se

substituer aux mesures comparatives.

 
CHAPITRE 9.2MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE

L’'AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1SURVEILLANCE DES REJETS EAUX

La surveillance des rejets est réalisée par l’industriel ou un organisme tiers sous sa propre
responsabilité et à ses frais. Lorsque des méthodes autres que les méthodes de référence sont

utilisées, des mesures de contrôle et d’étalonnage sont réalisées périodiquement, à une fréquence
fixée en accord avec l'inspection des installations classées, par un organisme extérieur
compétent.

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le
Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées.
Cette opération vise notamment à caler l’autosurveillance et à s'assurer du bon fonctionnement

des matériels de prélèvements et d’analyses.

L'ensemble des résultats est transmis à l’inspecteur des installations classées mensuellement,
accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que les actions

correctives mises en œuvre ou envisagées. Le support à utiliser est défini par l'inspection et

annexé au présentarrêté.
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La fréquence de la surveillance est la suivante :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

x Eaux usées en sortie de station interneParamètres n 5 :
Fréquence de l'autosurveillance

Débit avec enregistrement en continu et cumul
journalier

pH avec enregistrement en continu

Température avec enregistrement en continu
Matières en suspension ournalier
(MES) 1
DCO(sur effluent non . :A k journalierdécanté)

DBOS(sur effluent non . .: x journalierdécanté)

Azote total journalier

Phosphore journalier   
 

La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu. L'étalonnage de la mesure du
débit doit être effectué trimestriellement. Toutes les mesures de concentration ci-dessus sont
effectuées à partir d'échantillons prélevés sur une durée de 24 heures proportionnellement au
débit.

ARTICLE 9.2.2SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 3.2.3 ci-avant (Valeurs
limites de rejet) doit être effectuée au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le
ministre de l'environnement. °

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement del'installation
et constituées soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. Les résultats de mesures sont tenus à la
disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 9.2.3SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Le dispositif de surveillance des eaux souterraines est composé de deux puits au moins, dont un
est implanté en amont hydraulique du site et un au moins, implanté en aval hydraulique dusite :

L'exploitant met en place une surveillance des eaux souterraines conformément à la procédure
HSE-IT-001. Toute modification de cette procédure doit être portée à la connaissance de
l'Inspection desinstallations classées.
Cette procédure doit notamment prévoir que:

- le niveau piézométriqueest relevé lors de chaque prélèvement ;

- des prélèvements sont effectués dans la nappe (deux fois par an au moins) : l'eau
prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser
une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de
l'installation.

Les contrôles porteront, a minima, sur les paramètres suivants: pH, DCO,
DBO;, Hydrocarbures totaux, Azote global et conductivité.

Les résultats de mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. Si ces résultats mettent en évidence une
pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités
soà l'origine ou non de la pollution constatée. II informe le préfet du résultat de ses

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

ARTICLE 9.2.4SUIVI DECHETS

Les résultats de surveillance sont présentés selon un modèle établi en accord avec l'inspection
des installations classées. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les

quantités et les filières d’élimination retenues. L'exploitant utilisera pour ses déclarations la
codification réglementaire en vigueur.

Lerécapitulatif est envoyé annuellement à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 9.2.5CONTROLES INOPINES

L’hspecteur des installations classées peut demander la réalisation par un organisme tiers
qualifié de contrôles permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations fonctionnent dans
les conditions requises par la réglementation.

Ces contrôles sont effectués aux frais de l’exploitant par des organismes retenus en accord avec
l’Inspecteur des installations classées. Le compte rendu de contrôle est transmis à l’Inspecteur
desinstallations classées.

 
CHAPITRE 9.3 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 9.3.1 DECLARATION ANNUELLE DES CONSOMMATIONS D'EAU
ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le er avril de chaque année, un bilan annuel portant
sur l’année précédente :

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économiesréalisées.

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré

émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse
dansl'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets

éliminésà l'extérieur de l'établissement.

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de

l'inspection des installations classées.

ARTICLE 9.3.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS
CHRONIQUES ET ACCIDENTELS}

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du
code de l'environnement. Le bilan est à fournir au plus tard pourle 29 janvier 2012.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme

référence l’étude d’impact, contient notamment :
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés l'article L511-

1 du Code de l'Environnement;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la

situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles :
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les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de
la période décennale passée ;
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu
porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du Code de l'Environnement ;les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ;
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne
concerne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demanded'autorisation),

 TITRE 10 EXECUTIONDE L'ARRETE

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, le maire de Vedène, le directeur régional del'environnement, de l'aménagement et du logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne del'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant.

Avignon,le 8 Juil. 2068

Pourle Préfet,

La Secrétaire générale,

Agnès PINAULT
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Abréviations Définition

AM Arrêté Ministériel

C.E Code de l'Environnement

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et

Technologiques

CCFRAC Comité Français d’Accréditation

DBO: Demande biologique en Oxygène après décantation pendant 5 jours

DCO Demande Chimique en Oxygène

DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

IRSN Institut de radioprotection et sûreté nucléaire

MEST Matière en suspension totale
NF...X,C [Norme Française

La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages
communs et répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques,
pour des activités ou leurs résultats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans
un contexte donné.
Les différents types de documents normatifs français

Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications
suivantes:

- HOM pour les normes homologuées,

- EXP pour les normes expérimentales,

- FD pour les fascicules de documentation,

- RE pour les documents de référence,

- _ENRpour les normes enregistrées.

- GA pour les guides d'application des normes

- BP pourles référentiels de bonnes pratiques

- AC pour les accords

PLU Plan Local d'Urbanisme

POI Plan d'Opération Interne

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours

UFC/I Unité formant colonies par litre d’eau (légionelle)

ZER Zone à Emergence Réglementée 
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Annexe! à l'arrêté préfectoral du 06 JUILLET 2009

N° SI 2009-07-06-0120-PREF

Société CONTINENTALE NUTRITION

Allée de Grommelle

84270 VEDENE

Document à insérer et tenir régulièrementàjour au sein du POI de létablissement

La Société Continentale nutrition, est autorisée au sens de l’article L. 1333-4 du code de lasanté publique, pour les activités nucléaires mentionnées, conformément au tableau ci-dessous :

 

 

date

             6761LQ

|

04243

|

01010%

|

0108A01s
“Am

|

1665 [Scellée

|

6763LQ

|

042404

|

oros/ioce

|

di720ie

#Am

|

1665 |Scellée
          

Ces sources sont exclusivement réservées à?
boites de conserves. Elles sont détenues et
l’article 8.2

usage de détection de niveau de remplissage des
exploitées conformément aux dispositions édictées à

Nom et qualité de la personne responsable de l'activité nucléaire:

Monsieur Stéphane SERGENT, Directeur usine

Nom et qualité de la personne compétente en Radioprotection :

Monsieur Arnaud DUBUIS, Responsable Maintenance

 

! Cette annexe constitue le document prévu au point 8.2.1.1 del’article 8.2.1 de l’arrêté d’autorisation susvisé.  




